
197

tout ce qu'elle y apporte. Les services de cette personne, de
même que tout ce qu'elle a ordre d'apporter, sont aux frais du
chef de la maison mise en quarantaine, excepté dans un cas de
pauvreté reconnue où ces services, de même que les choses stric-
tement nécessaires à la vie, doivent être fournis aux frais de la
Corporation municipale.

15. Quiconque habite une maison où s'est déclaré un cas de
diphtérie, de croup ou de fièvre scarlatine, et qui n'a pas été mise
en quarantaine (a), ne peut ni sortir du termin sur lequel cette
maison se trouve située, ni se mettre en communication directe
avec d'autres personnes, que pour vaquer aux strictes affaires de
sa profession, de son métier ou de son état.

16. Lorsque la variole, le choléra asiatique, je typhus, la diph-
térie, le croup, la fièvre scarlatine, la fièvre typhoïde ou la rou-
geole existe dans la maison d'un laitier, ce laitier ne peut conti-
nuer la vente ou la distribution du lait de ses vaches qu'après
que le Conseil municipal ou le bureau d'hygiène de la localité où
il réside, a préposé, aux frais de ce laitier, une personne à la sur-
veillance de sa vacherie et de sa laiterie.

Cette personne doit voir à ce que ceux qui sont chargés de
l'entretien des vaches, de la traite du lait, de la manipulation des
des vaisseaux destinés à le contenir, de la vente ou de la distri-
bution, n'aient aucun accès dans la maison infectée, ni eux, ni le
lait, ni les vaisseaux, et n'aient aucune communication, soiD di-
recte, soit indirecte, avec les personnes qui demeurent dans cette
maison.

Cette surveillance doit être maintenue pendant tout le temps
que dure la maladie, et jusqu'à ce que le médecin de la famille
ait déclaré, par certificat, la maladie terminée, si c'est un cas de
fièvre typhoïde ou de rougeole, et jusqu'à ce que le Conseil mix-
nicipal ou son bureau d'hygiène ait donné un certificat de désin-
fection, si c'est un cas de variole, de choléra asiatiqui, de diphtérie,
de croup ou de fièvre scarlatine.

17. Lorsqu'un cas de variole, de choléra asiatique, de typhus,
de diphtérie, de croup, ou de fièvre scarlatine s'est déclaré dans
une maison, aucune des personnes qui habite cette maison ne doit

(a) Ulest-à-dire, lorsqu'il a été possible d'isoler là malade dans une chambre
séparée.


